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1 – La responsabilité et l’autorité de la Mairie

• Accepter d’être placé sous la responsabilité  et l’autorité du Maire de la commune.
En conséquence, participer à la réalisation du Projet Pédagogique de la Restauration
qui prend en compte les directives du Projet Educatif Local.

• Participer à la restauration des enfants. Ainsi, à l’image de la famille, déjeuner à 
la même table que les enfants, quatre jours par semaine.

• Favoriser l’autonomie de l’enfant.

• Respecter ses choix, dès lors qu’ils ne sont pas contraires à l’intérêt de la collectivité.

• Varier les activités régulièrement, en associant les enfants à la définition des choix.

• Permettre à l’enfant de choisir sa place dans le réfectoire ; en cas d’impossibilité,
compléter les tables d’autorité ou, selon l’âge, solliciter les enfants pour qu’ils
constituent des tables de 6 ou 8 convives, avant leur entrée au restaurant.

2 – L’hygiène et le comportement alimentaire

Veiller à une bonne hygiène corporelle :

• A l’exemple de l’adulte, chaque enfant se lave les mains, avant et après le repas.

• A table, veiller à ce que tous goûtent à tous les plats et mangent suffisamment,
sans excès.

L’enfant, même s’il évolue dans le cadre collectif, est aussi une individualité :

• Informer le Service Enfance de toute demande d’aménagement alimentaire
afin d’élaborer un PAI.
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EN CONCLUSION

Nous soulignerons une évidence en rappelant que vivre, exister, c’est aussi, et
d’une certaine manière, d’abord vivre son corps et sa condition charnelle et
cela à tout âge.
Nous remarquons aujourd’hui que la restauration est vécue et pensée comme
si les exigences éducatives et les besoins diminuaient en raison inverse de
ceux de l’intellect.
Notre volonté Politique est de donner à l’enfant de bons réflexes pour se nourrir.
Il faut penser que cet intérêt lui permettra de continuer à être soucieux de son
équilibre alimentaire au-delà de l’école élémentaire.
Mais n’oublions pas que vouloir une évolution sensible de la situation des 
restaurants  scolaires, suppose une sensibilisation, une information de tous
les enseignants et de tous les partenaires à l’importance des temps d’inter-
classe et du repas. 

Là aussi, s’impose la constitution d’une équipe, dont chaque membre partage
les mêmes objectifs éducatifs, participe à la mise en œuvre de moyens 
d’action communs et diversifiés.



3 – Le respect de l’environnement

Veillez à ce que l’enfant, à l’intérieur et à l’extérieur de la salle de restauration,
respecte :

• l’environnement humain : respect des camarades verbalement et physiquement,

• l’encadrement : animateurs, enseignants, Atsem, personnel d’office…

• le matériel : à l’intérieur de la salle (cadre, sol, couverts, nourriture) comme
à l’extérieur (matériel et jeux mis à disposition).

4 – La socialisation

Suivant l’âge des enfants autour de la table, autoriser toute initiative qui 
tendra à favoriser l’autonomie du groupe et de l’enfant dans les limites 
permises par les règles de sécurité.

Organisation de la table :

• Servir les autres et se servir.
• Aller chercher le pain et l’eau.
• Nettoyer soi-même les souillures accidentelles.
• Débarrasser la table.

5 – La convivialité

Veillez à ce que le moment du repas soit un espace de convivialité, réservé
pendant 30 à 45 minutes à la conversation, la détente, l’échange, la découverte
des mets.

6 – La culture alimentaire

En fonction de l’âge des enfants, les instruire sur la nourriture consommée :
sa nature, son environnement culturel, sa place dans l’équilibre alimentaire et
la satisfaction des besoins vitaux de l’organisme, le plaisir de manger.
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nous nous relions et dont nous communiquons avec les autres ” (Professeur
TREMOLIERES).

Une des difficultés importantes que l’on constate pendant les repas à la
restauration scolaire, provient d’un regard différent sur l’alimentation des
enfants et des adultes.

La relation à la nourriture est un moyen de connaissance pour l’enfant, un
moyen de connaissance aussi pour l’enseignant et l’animateur. Ils peuvent tirer
partie de leurs observations, pour mieux comprendre à travers les différents
modes alimentaires, les besoins réels des élèves, les mœurs familiales ; il
peuvent aussi jeter les bases d’une véritable éducation nutritionnelle qui est
un acte pédagogique et social à la fois.

La restauration prend alors sa véritable dimension. En effet, il est de notre
volonté de responsabiliser l’enfant. Le Conseil Municipal d’Enfants peut
constituer un espace de réflexion et de propositions dans l’établissement des
menus, l’aménagement du cadre d’accueil , l’organisation du temps avant et
après le repas. Il peut impliquer l’enfant, en tant que partenaire, dans les
coordinations entre les animateurs, les enseignants, les cuisiniers, les
gestionnaires…

Ainsi, nous serons en mesure d’offrir aux pédagogues des axes d’études,
d’exploitation étroitement liés aux thèmes interdisciplinaires, tels que :
L’enfant et la santé, l’enfant et son corps, pour une pédagogie de l’environnement.
Parce que c’est à partir du moment où les hommes prennent conscience des
interrelations (physiques, biologiques, humaines) composantes du milieu, de
la fragilité éventuelle des équilibres issus de ces relations, qu’ils formulent
des jugements à ce sujet et que s’affirme l’idée d’environnement.

Dans le cadre de l’école ou dans le temps des loisirs, des travaux visant à une
meilleure connaissance d’un milieu environnant apparemment familier et
simple, mais souvent inconnu, sont aisés à réaliser.

Cette dynamique suppose la mise en place d’un programme de formation
continue qui s’adresse à la fois aux animateurs, aux enseignants, aux personnels
d’office. Ceci tout particulièrement dans l’application de la loi d’orientation, qui
organise la pédagogie à partir des besoins de chaque enfant, et puise des
sujets dans leur environnement. Le temps de restauration et le restaurant
lui-même constituent un espace éducatif.

Cet espace fait partie intégrante de l’aménagement des rythmes de l’enfant et
s’associe à n’importe quel projet d’école.

9



7 – Le bilan

La connaissance de l’enfant
Pendant le temps restauration, l’équipe d’encadrement s’attache à observer le
comportement de l’enfant en matière d’hygiène, de comportement alimentaire,
de respect de l’environnement, de socialisation.
Cette connaissance précise de l’enfant enrichira le dialogue avec les parents et
les enseignants.
Dans un souci de précision, ces observations peuvent être consignées dans un
carnet de bord, placé sous la responsabilité du Référent Périscolaire.

De plus, un mesureur de satisfaction est à disposition des enfants. Chaque
jour, l’enfant à l’aide de son encadrant utilise l’outil « C’est mon goût » pour
noter les composantes du menu servi et présenter ses remarques qui seront
prises en compte par la cuisine centrale.

Le bilan de l’équipe
L’équipe d’encadrement procède également à un bilan régulier de ses activités,
qui est transmis au Service Enfance, via le Directeur de secteur.

8 –  L’autorité

Faire preuve d’autorité en se faisant respecter des enfants autant que les
respecter eux-mêmes.
La sanction pour une faute commise ne peut en aucun cas recouvrir un caractère
systématique, ni entraîner humiliations et moqueries. Si le comportement
d’un enfant porte régulièrement atteinte à l’environnement, il convient d’en
rechercher les causes, et en dernier lieu, avertir le Service Enfance qui, sous
l’autorité du Maire, entreprendra en liaison avec l’école une démarche auprès
de la famille.

Nature des sanctions :

Elles seront toujours en rapport avec la faute commise, et auront pour objectif
la réparation des dommages, dans le respect des autres et de l’environnement.
Les pages d’écriture et toutes sanctions plus ou moins en rapport avec les
apprentissages sont totalement bannies.
Les châtiments corporels, quelle que soit leur forme, sont interdits.
Seul le Maire est autorisé à exclure un enfant de la Restauration Scolaire, sur
avis motivé, et après un minimum de deux avertissements à la famille. Ces
avertissements font l’objet d’un courrier officiel envoyé par le Service Enfance
et visé par l’élu responsable du Temps Restauration.

En cas de manquement grave à la discipline, la sanction d’exclusion peut être
immédiate et prendre effet le jour suivant.
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Commission Restauration

Toutes les 8 semaines environ, une Commission Restauration est mise en
place sous la responsabilité de l’Elu du Secteur Restauration.
Elles sont préparées en amont avec les représentants de la Cuisine Centrale,
le Service Enfance, et l’Elu.

Ces commissions ont pour objectif, d’étudier et de commenter les menus,
d’échanger des savoir-faire et d’impliquer les Responsables dans des projets
d’animation mis en place par la collectivité.

Les menus sont transmis aux enfants chaque 8 semaines. Le référent est
chargé de la diffusion du document.

12 – Une charte, pour quoi faire ?

A Evry, la Restauration Scolaire se veut avant tout un Service de qualité, offert
aux familles d’Evry. La municipalité a pour vocation d’organiser ce service.
Les enfants des écoles élémentaires et maternelles bénéficient d’un repas
équilibré et de qualité.

Aujourd’hui, la consommation, comme la conception du repas, est orientée vers :
lL’équilibre alimentaire et nutritionnel.
lLa découverte de l’autre, de ses habitudes, de ses traditions.

Cette objectif sera plus aisément atteint si le moment de la restauration
demeure un temps de liberté bien comprise, qui favorise l’éveil de la curiosité
et l’envie d’appréhender des saveurs nouvelles, de savoir comment elle se
composent.
C’est un temps de formation de l’enfant.

Pour nous, il est indispensable, que dès son plus jeune âge, l’enfant fasse l’ob-
jet d’une éducation prenant en compte les qualités de l’alimentation, de la
nutrition, de l’hygiène, du cadre d’accueil et de la vie collective.
Il s’agit de concevoir des moments de restauration éducatifs : le temps de
repas et la totalité de l’interclasse du midi. Les organiser, les utiliser comme
points de départ de séquences d’enseignements, les mettre en relation avec
d’autres temps de réflexion et de recherche… répond à la volonté d’intégrer
ces moments dans le temps éducatif des enfants, aussi bien qu’à l’occasion de
classes de découvertes, du temps des vacances et des loisirs.

L’enfant, l’homme mangent en société, et nous devons reconnaître que “ nos
relations alimentaires puissent au plus profond de nous-mêmes, qu’elles ont
un sens et que la façon dont nous aimons manger s’inscrit dans la façon dont
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9 – La réserve

Les personnels d’encadrement sont placés sous l’autorité du Maire. A ce titre,
Ils sont tenus au devoir de réserve.
Ils s’interdisent toutes communications externes, visant à discréditer sur quel
que plan que ce soit le Service Restauration Scolaire.

De même, aucune denrée ne doit quitter l’office de restauration. Les aliments
périssables non consommés seront redistribués, le soir même, aux accueils
périscolaires maternels et élémentaires (ex : fromages, fruits, pain…).
En cas de non respect de ces consignes, les agents titulaires s’exposent à des
sanctions disciplinaires et les agents non titulaires s’excluent eux-même de
l’encadremùent de xce sevice . La rétribution de leur vacation est suspendue à
réception de la signification de manquement à ce devoir.

En cas d’incident

• Concernant les repas servis (qualité / quantité) :
Prévenir la Cuisine Centrale par téléphone, puis consigner l’incident sur un
cahier placé sous la responsabilité du personnel de l’office. Selon la nature de
l’incident, des dispositions sont prises immédiatement si nécessaire et une
réponse est faite 15 jours plus tard dans les autres cas.

• Concernant l’encadrement ou les activités de du temps de la mi-journée :
Avertir par téléphone le Service Enfance et consigner l’incident dans un cahier
mis en place par le Responsable Restauration.
L’analyse des accidents ou des dysfonctionnements se fait dans le cadre de
l’équipe d’encadrement, et vise la recherche de solutions. Le Service Enfance
est le Service ressource dans l’accompagnement de cette démarche.

10 – L’administration et la sécurité

Les effectifs prévus doivent être conformes au nombre de convives. Dans le cas
contraire, le nom des enfants supplémentaires ou absents doit être signalé au
Référent Périscolaire et au Responsable de l’office qui transmet l’information
à l’autorité compétente.

Toute accident doit faire l’objet d’un appel au 18 et/ou SAMU, aucun des 
personnels n’étant apte à juger de la gravité ou non de tout choc violent. Un
membre de l’équipe d’encadrement est détaché pour accompagner le blessé.
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Le formulaire déclaration d’accident GROUPAMA, disponible dans chaque 
restauration (ou au Service Enfance), doit être rempli et transmis le jour même
(48H au plus tard), accompagné du certificat médical de constatation des 
blessures au Service Enfance.
Le Référent Périscolaire est chargé de prévenir la famille et le Service Enfance.
Le Service Enfance se charge d’instruire le dossier d’assurance.
Le Référent décline son identité à tout cadre ou fonctionnaire territorial habilité.

Les services municipaux concernés sont :

• Le Service Enfance : pour l’encadrement et l’animation au 01 60 91 07 09
• Le Service Enfance : pour la déclaration d’accident au 01 60 91 07 09

• Le Service Restauration (Cuisine Centrale) : pour les rations, la qualité des
repas et le personnel d’office au 01 60 91 60 50

Ces deux services ressortent du même secteur, du Directeur Général Adjoint
des Temps de l’Enfant et de la Jeunesse.

• Le Service Facturation : pour le calcul du quotient et la facturation des
prestations au 01 60 91 62 27.

11 – L’encadrement

Les taux d’encadrement :
• Ecoles maternelles   : 1 adulte pour 11 enfants
• Ecoles élémentaires : 1 adulte pour 23 enfants

Sur chaque site, une équipe d’encadrement est mise en place à la rentrée
scolaire en fonction de la fréquentation des enfants. Elle est réactualisée
courant Octobre, et tout au long de l’année en fonction des besoins.

• Le Référent Périscolaire, présent sur le site chaque jour, doit signaler toute
absence plus ou moins longue d’un membre de l’équipe, au Service Enfance.

• Il organise des réunions d’équipe avec l’ensemble des personnels (Atsem,
Enseignants, Animateurs, Agents d’office) afin de définir les modalités de
fonctionnement du temps restauration (organisation des services, temps
calmes et activités, répartition des adultes,…) respectant la charte. Les
comptes-rendus de ces réunions d’équipe devront être transmis au Service
Enfance.
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